
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE
MRC DE D’AUTRAY

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 5 JUILLET 2013

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE DU 2 JUILLET 2013

Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 5
juillet 2013 à 12h, à laquelle étaient présents Messieurs les conseillers 
Jean-Claude Charpentier, Denis Prescott, Jacques Martial, et André 
Desrochers, sous la présidence de Madame Francine Bergeron, 
Mairesse, laquelle séance est l’ajournement de la séance régulière du 
conseil tenue le 2 juillet 2013.

Messieurs Sylvain Gagnon et Guy Corriveau sont absents.

Hélène Plourde directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

Après méditation, Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée.

245-07-2013 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial
Et résolu

Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité.

VOIRIE

246-07-2013 CHEMIN DE LA BRANCHE À GAUCHE – TRAVAUX DE 
STABILISATION

Soumissions reçues :

TI-BONHOMME EXCAVATION INC.

PRIX À L’HEURE POUR PELLE HYDRAULIQUE SUR CHENILLE 
CATERPILLAR 312 OU ÉQUIVALENT 105.00$/HEURE

PRIX À L’HEURE POUR PELLE HYDRAULIQUE SUR CHENILLE 
CARTERPILLAR 315 OU ÉQUIVALENT 105.00$/HEURE

PRIX À L’HEURE POUR TRANSPORT MATÉRIEL AVEC CAMION 10 
ROUES 70.00$/HEURE

GÉOTEXTILE (VOIR ANNEXE 1) 1228.74$



EXCAVATION NORMAND MAJEAU INC.

I
l

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville accepte le plus bas soumissionnaire 
conforme à l’appel d’offres, TI-BONHOMME EXCAVATION INC. 

Adoptée à l’unanimité.

247-07-2013  CHEMIN DE LA BRANCHE À GAUCHE – SURVEILLANCE DES 
TRAVAUX

Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville mandate Monsieur Marcel St-
Louis, ingénieur pour la surveillance des travaux au chemin de la 
Branche à Gauche concernant la stabilisation des  berges de la rivière 
Mastigouche.

Que le taux horaire soit de 75.00 $ de l’heure.

Adoptée à l’unanimité.

248-07-2013     PAVAGE – DIFFÉRENTES RUES – MANDAT

Soumissions reçues :

 EXCAVATION NORMAND MAJEAU INC. d’une somme de 
74 577.80 $ plus les taxes;

 SINTRA INC. d’une somme de 93 630.00 $ plus les taxes;

Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville accepte le plus bas soumissionnaire 
conforme à l’appel d’offres, EXCAVATION NORMAND MAJEAU 
INC.

Que cette dépense soit payée avec la subvention de la TECQ.

Adoptée à l’unanimité.

PRIX À L’HEURE POUR PELLE HYDRAULIQUE SUR CHENILLE 
CATERPILLAR 312 OU ÉQUIVALENT 109.00$/HEURE

PRIX À L’HEURE POUR PELLE HYDRAULIQUE SUR CHENILLE 
CARTERPILLAR 315 OU ÉQUIVALENT 115.00$/HEURE

PRIX À L’HEURE POUR TRANSPORT MATÉRIEL AVEC CAMION 10 
ROUES 72.00$/HEURE

GÉOTEXTILE (VOIR ANNEXE 1) 1 200.00$



URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

249-07-2013         DEMANDES DE PIIA – BANDES RIVERAINES NUMÉRO 2013-0017
MATRICULE 1740-00-9700, PROPRIÉTÉ SISE AU 162, CH. DU LAC 
CREUX, LOT 4-13 DU 2IÈME RANG NORD-OUEST DU CADASTRE DE
LA PAROISSE DE ST-DIDACE, ZONE RB-4

La demande consiste à construire un quai avec deux (2) ancrages qui 
seraient dans la bande riveraine au Lac Creux.

Après étude et discussion
Il est résolu 
Que le CCU recommande que la demande de PIIA soit acceptée.

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du 
comité consultatif d’urbanisme.

Adoptée à l’unanimité.

250-07-2013    DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES  NUMERO2013-0015, 
MATRICULE 1232-78-6766, PROPRIÉTÉ SISE AU 35, 36IÈME AVENUE, 
LOT 4 123 690, ZONE RB-2

La demande consiste à autoriser l’empiètement d’une véranda en 
marge avant et qui est implantée, dans sa partie la plus proche, à 5.3 
mètres de l’emprise de rue.

Considérant que la véranda est déjà existante; aucune nuisance pour 
les voisins n’est créée par la situation actuelle; il n’y a pas 
d’empiètement dans l’emprise de rue;

Après étude et discussion
Il est résolu 
Que le CCU recommande que la demande de dérogation   mineure 
soit acceptée.

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du    
Comité consultatif d’urbanisme.

Adoptée à l’unanimité.

251-07-2013 DEMANDE DE DEROGATION MINEURES NUMERO 2013-0016
MATRICULE 1333-97-4819, PROPRIÉTÉ SISE AU 252, 34e
AVENUE, LOT 4 123 332 DU CADASTRE DU QUÉBEC, ZONE RB-2

La demande consiste à autoriser l’empiètement d’une annexe à un 
bâtiment accessoire dans la marge latérale dans sa partie la plus 
proche à 0.9 mètre de la ligne latérale. 



Considérant que :
- les travaux ont été effectués sans permis;
- De l’espace disponible sur le terrain;
- Le bâtiment ne repose pas sur une fondation fixe;
- Le préjudice causé est limité;

Après étude et discussion
Il est résolu 
Que le CCU recommande que la demande de dérogation mineure soit 
refusée et que les deux (2) options suivantes soient transmises au 
demandeur :

- Déplacer la remise afin de la rendre conforme en terme 
d’implantation;

- Démolir l’annexe

Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du    
Comité consultatif d’urbanisme.

Adoptée à l’unanimité.

LOISIRS ET CULTURE

252-07-2013          TECH SPORT

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission de TECH 
SPORT portant le numéro B2013-06-126, datée du 28 juin 2013 d’une 
somme de 4 300.00 $ plus les taxes pour un elliptique et un rameur 
pour le terrain de jeux au parc municipal.

Que cette dépense soit payée à même le fonds de roulement.

Que le fonds de roulement soit remboursé dans un délai de trois (3)     
ans.

Adoptée à l’unanimité.

253-07-2013 VOLLEY BALL – DEMANDE

Demande de faire un pont payant sur la rue Desjardins, en face de la 
municipalité le 17 août 2013 de 10h à 15h afin d’amasser des fonds 
pour l’équipe de volley ball.

Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande.



Que par la présente autorisation, ladite municipalité se dégage de 
toutes responsabilités.

Adoptée à l’unanimité.

254-07-2013 LES PÈLERINS MARCHEURS

Demande la salle gratuitement pour le dîner des pèlerins marcheurs.

Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville prête la salle municipale 
gratuitement le vendredi 9 août 2013 pour un dîner.

Que la municipalité peut fournir la salle le jeudi 8 août pour la 
préparation.

Adoptée à l’unanimité.

VARIA

255-07-2013 DYNAMITAGE – APPEL D’OFFRES

Il est proposé par le conseiller
Appuyé par le conseiller 
Et résolu

Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire un appel d’offres afin de procéder au 
dynamitage à certain endroit au lac Sainte-Rose auprès des entreprises 
Michel Beaupied Inc. et René Lippé enrg.

Que cette dépense soit payée à même le fonds des carrières et 
sablières.

Adoptée à l’unanimité.

PÉRIODE DE QUESTIONS

256-07-2013 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial
Et résolu

Que la présente assemblée soit et est levée à  12h09.

Adoptée à l’unanimité.



MÉDITATION

**********************************************************************   

Je soussignée certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants 
pour les dépenses décrites dans les résolutions suivantes : # 246-07-
2013,247-07-2013,248-07-2013,252-07-2013.

___________________
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière

_____________________________ ________________________
Francine Bergeron, mairesse            Hélène Plourde,

Directrice générale et secrétaire-
trésorière          


